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�  7 janvier : réunion d’information sur 
les nouveaux dispositifs 2010 de TVA 
intra-communautaire sur les services. 
�  13 janvier : réunion JTN 
�  15 janvier : réunion DIR 
�  19 janvier : Plan Climat LMCU – 
Déplacement et localisation des 
activités dans la métropole lilloise. 
�  27 janvier : conseil d’Administration 
Medef Nord – Pas-de-Calais 
�  1er février : conseil d’Administration 
FNTR Nord 
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�  Gazole à la cuve au 
15/01/2010 : 0.8718 € 
 
�  Gazole à la pompe au 
08/01/2010 : 0.9103 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 
�  Indice gazole professionnel - 
moyenne mensuelle décembre 
2009 : 128.89 € 

Evolution par rapport à 
novembre 2009 : +0.07% 
 

�  Prix cuve hors TVA - moyenne 
mensuelle décembre 2009 : 
0.8313 € 

Evolution par rapport à 
novembre 2009 : +0.45% 
 

Prix moyen à la pompe hors TVA 
sur l’année 2007 : 0.915€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA 
sur l’année 2008 : 1.058€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA 
sur l’année 2009 : 0.839€  
 
Evolution depuis le début de 
l’année 2009 : +4.66 % 
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�  CLUB JTN : LE DÉPART D’ARNAUD STOCK 
 
A l’occasion de son départ du Club, Arnaud STOCK a convié les membres du JTN 
sur le site de son entreprise sur la ZI de ROUBAIX-EST. 
 
Parrainé par Marc SEINGIER des Transports SEINGIER à TRESSIN, Arnaud 
STOCK a intégré le Club en 1991. 
18 années de Club concrétisées par des réunions diverses et variées, mais aussi 
par différentes manifestations : les salons où le Club était présent en 1991, 1993, 
1996, 1996 et  2001, les visites où on le retrouve déjà chez Mercedes à Worth en 
Allemagne en septembre 1992. Ensuite, lors de la visite du Port de Dunkerque, les 
20 ans du Club, Bruxelles, La Voix du Nord, à nouveau l’Allemagne et bien d’autres. 
Notons également ses participations au Téléthon ainsi qu’aux formations FCOS en 
1998, 2003 et 2008. 
 
La réunion s’est terminée par un dîner convivial et sympathique. 
 
Nous rappelons à nouveau que les Jeunes Transporteurs qui seraient intéressés 
par le Club sont les bienvenus. Contact F. CARRE. 
 
 

 
 
 



 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  CONSEIL D’ADMINISTRATION FNTR NORD – 28 DÉCEMBRE  
 
Le dernier «accord» salarial et ses conséquences pour les entreprises a été au 
cœur des discussions de ce conseil d’administration. Après rappel du déroulement 
des négociations (cf. courrier du 31 décembre 2009), le Conseil d’Administration de 
la FNTR Nord a confirmé son soutien à  la ligne de conduite de la FNTR :  

·  opposition à l’extension de l’accord pour l’ensemble de la profession,  
·  demande de garanties sur les Etats Généraux qui doivent se tenir 

prochainement, c©est-à-dire porter la réflexion sur le coût du travail et la 
compétitivité des entreprises dans le contexte de libéralisation du marché 
du transport routier en reprenant notamment les conclusions du CAS remis 
au gouvernement au printemps 2008 et non sur les seules revendications 
salariales et le 13ème mois par exemple, 

·  rappeler les engagements financiers de l’Etat (baisse des charges), 
·  enfin, la FNTR réclame une étude pour rendre transparente la 

représentation des entreprises routières et commissionnaires. La loi du 20 
août 2008 sur la représentativité syndicale s’impose à tous. Il est temps 
que le Ministère des transports mette en œuvre une enquête approfondie, 
et cela avant l’extension. TLF a signé l’accord en fonction du type d’intérêts 
qu’elle représente et en fonction de ses luttes d’influence internes. Il n’est 
pas acceptable que cette signature puisse engager par extension toutes 
les entreprises de transport routier.  

 
L’ensemble des membres présents a manifesté ses inquiétudes pour l’avenir : une 
activité qui globalement ne montre pas de signes de véritable reprise et 
parallèlement un accroissement de charges. 2010 devrait être une période de 
reprise « molle ». Dans cet environnement économique et politique, il est 
indispensable de montrer que le transport routier est une profession unie et 
désireuse de continuer d’avancer pour se développer en France. Prouvons qu’un 
corporatisme est possible,  pour contrecarrer la devise «diviser pour mieux régner» 
qui ne sert que les intérêts de nos gouvernants.  
 
Le conseil s’est terminé autour d’un déjeuner convivial avec l’ensemble des 
collaborateurs de la Maison du Transport et de la Logistique de Wasquehal. > 
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�  INTERDICTION DE DÉPASSER SUR L’A25 DEPUIS LE 7 
JANVIER 
 
Lors de l’Assemblée Générale de la FNTR Nord, le 19 novembre 2009, nous avions 
fait état de l’expérimentation d’une interdiction de dépasser sur une section de 20km 
entre les échangeurs 7 (Englos) et 11 (Bailleul) de l’A25.  
Cette interdiction est applicable depuis le 7 janvier, pour 6 mois, aux Poids Lourds 
de plus de 3,5t dans les deux sens et signalée par des panneaux permanents.  
Elle fait suite à une accidentologie élevée de 2003 à 2008 sur cet axe, associée à 
un  nombre de courriers et pétitions reçus par la Préfecture montrant une mauvaise 
perception des PL sur les autres usagers. L’A25 concentre un trafic important de 
véhicules poids-lourds et une statistique d’accidents défavorable : 21 % des acci-
dents corporels sur l’A25 impliquent un PL contre une moyenne nationale de 19 % 
(impliqué ne signifiant pas systématiquement responsable). 
Afin d’évaluer l’efficacité de cette mesure et sa pertinence en terme de sécurité 
routière, un suivi sera effectué par les autorités à l’aide de caméras et de stations de 
comptage. Le préfet donne rendez-vous le 7 juillet pour établir ou non la 
permanence de l’interdiction. 
Vous êtes des usagers réguliers de cet axe, vos remarques nous intéressent. Merci 
de les transmettre soit par e-mail fntrnord@fntrnord.com soit par téléphone : 
03.20.66.89.89. ou fax : 03.20.98.47.36. > 
 
 
����  RESPECT DES INTERDISTANCES : STICKER À APPOSER SUR LES 
VÉHICULES 
 
En partenariat avec les services de la DDE du Nord et en parallèle des mesures 
d’interdiction de dépassement aux poids-lourds sur l’A25, la FNTR a mis en place 
une campagne de sensibilisation sur le respect des interdistances règlementaires 
 

�  
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�  100.000 ENTREPRISES 
DE LA RÉGION EN LIGNE 
 

 
 
La CRCI Nord – Pas-de-Calais a mis 
en ligne plus de 100.000 entreprises 
de la région inscrites au registre du 
commerce. Vous pouvez consulter 
les fiches des entreprises après une 
sélection par critère et/ou acheter un 
fichier.  

www.nordpasdecalais.net 
 
 
�  UN SITE POUR 
CONNAITRE LA SANTÉ DE 
VOS CLIENTS  
 
Le site Internet  

www.observatoire-
investissement.fr 

est un outil de veille économique, 
sociale, commerciale et territoriale. Il 
relève en continu tous les 
investissements annoncés en 
France et toutes les opérations de 
désinvestissement (fermeture de site 
ou réduction d’effectifs). Les sources 
du site sont la presse nationale et 
régionale, la presse économique, les 
sites internet des médias radio et 
TV, les sites des fédérations 
professionnelles…Vous pouvez 
rechercher des informations sur un 
secteur d’activité, un type d’activité, 
une zone géographique… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

de 50 mètres entre véhicules poids-lourds et plus généralement sur les 
interdistances de sécurité entre tous véhicules. 
 
Le sécurité routière repose sur le respect réciproque des conducteurs de poids 
lourds et des automobilistes. Pour cela, il faut sensibiliser les usagers de la route et 
les informer des limitations et des risques des poids lourds. 
A cette fin, la FNTR tient gratuitement à votre disposition des stickers 
autocollants à apposer sur les portes arrières des véhicules. Vous pouvez ainsi 
équiper l’ensemble de votre flotte pour rappeler à tout conducteur qui suit votre 
véhicule qu’il se doit de respecter cette distance de sécurité. > 
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�  CHAINES À NEIGE ET PNEUS HIVER : OÙ ET QUAND SONT-
ILS DE MISE ? 
 
FRANCE : 
 
Chaînes à neige : il n’est pas obligatoire d’avoir des chaînes à neige à bord du 
véhicule. L’utilisation de chaînes est autorisée sur toutes les routes enneigées, 
quelle que soit la période. Elle est obligatoire sur les tronçons de routes munis du 
panneau réglementaire B26 : «équipements spéciaux obligatoires». Le nombre de 
chaînes n’est pas précisé. Toutefois, l’article 9 de l’arrêté du 18 juillet 1985 stipule 
que : «les dispositifs antidérapants amovibles doivent garantir le démarrage, le 
guidage et le freinage du véhicule». 
Sur la route d’accès française au tunnel du Mont Blanc, les conducteurs doivent 
respecter la signalisation mise en place qui indique l’obligation d’équipement en cas 
d’intempéries. 
 

�  

 

  
�

�
�

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 – 10 janvier 2010 
 

  
 
DES DÉLAIS DE PAIEMENT 
DANS LES 
ADMINISTRATIONS, C’EST 
POSSIBLE ?  
 
L’URSSAF met un numéro de 
téléphone : 

0821 0821 33 
à la disposition des entreprises en 
difficultés qui souhaitent bénéficier 
de délais de paiement ou de remises 
de majorations de retard. Le 
dispositif est aussi accessible sur  

www.urssaf.fr. 
 
Par ailleurs, une convention conclue 
entre les organismes sociaux 
(ACOSS, AGIRC-ARRCO, Unedic, 
Pôle Emploi) permet, jusqu’à fin 
décembre, de formuler une 
demande unique de délais de 
paiement. 
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Pneus hiver : l’utilisation de pneus neige n’est pas réglementée. En revanche, sur 
les tronçons munis du signal B26, si la mention « pneus neige admis » n’est pas 
précisée, le conducteur devra utiliser des chaînes. Les pneus à crampons sont 
autorisés pour les véhicules de transport de marchandises jusqu’à 3,5t (vitesse 
maximale autorisée : 90 km/h). Les préfets peuvent accorder des dérogations aux 
véhicules de plus de 3,5 tonnes, transportant des produits de première nécessité, 
des denrées périssables ou des matières dangereuses (vitesse maximale autorisée 
: 60 km/h). 
 
Sanctions : le non-respect est sanctionné d’une contravention de 4ème classe : 
135 euros. A défaut de paiement ou d’une requête d’exonération présentée dans un 
délai de 30 jours, l’amende forfaitaire est portée à 375 euros. Dans certaines 
conditions, l’immobilisation du véhicule peut être prescrite. 
 
 
ALLEMAGNE : 
 
Chaînes à neige : bien qu’il ne soit pas obligatoire d’avoir des chaînes à neige à 
bord du véhicule, celles-ci doivent être montées dans le cas de routes enneigées 
conformément aux panneaux de signalisation. Il n’y a pas de période spécifique 
pour l’utilisation des chaînes, mais «si les circonstances l’exigent, le véhicule doit 
être équipé de pneus neige, de chaînes à neige, d’une bêche, d’une pioche et d’une 
barre ou d’un câble de remorquage». Les chaînes doivent être montées sur l’essieu 
moteur des véhicules à moteur. La vitesse maximale pour un tel véhicule est de 50 
km/h. 
 
Pneus hiver : il est obligatoire d’équiper le véhicule en fonction des conditions 
climatiques, et en particulier de le doter de pneus adaptés aux conditions 
hivernales. 
 
Sanctions : en cas de non-respect du panneau de signalisation indiquant l’usage 
obligatoire des chaînes, une amende sera infligée en vertu du §49, al.3, n°4 de la 
StVZO (Strassenverkehrs-Zulassungs-Ordnung). 
 
 
BELGIQUE : 
 
Chaînes à neige : les chaînes ne sont pas obligatoires, bien que leur usage soit 
autorisé sur chaussées enneigées ou verglacées. 
 
Pneus hiver : les pneus à clous sont interdits. Toutefois, lorsque les circonstances 
atmosphériques le justifient, le ministre peut, à titre exceptionnel et aux conditions 
qu’il détermine, autoriser l’emploi de ces pneus. 
 
 
ESPAGNE : 
 
Chaînes à neige : il n’est pas obligatoire d’avoir des chaînes à neige à bord du 
véhicule. 
L’utilisation des chaînes est toutefois obligatoire sur certaines routes dans les 
régions montagneuses. 
 
Pneus hiver : il n’existe aucune législation concernant les pneus hiver. 
 
 
�  GRANDE-BRETAGNE : LES CONTROLES S’INTENSIFIENT 
 
L’autorité en charge des taxes et des douanes au Royaume-Uni (HMRC) va 
intensifier les contrôles du carburant dans les prochains mois. 
Les chauffeurs contrôlés devront être en mesure de fournir un échantillon de 
carburant à tout moment. Ces contrôles sont en général effectués par des 
personnes du HMRC, accompagnées soit par un policier, soit par un officier de 
l’inspection des véhicules (VOSA). 
 
Dans le passé, il est arrivé que certains conducteurs ne puissent pas fournir 
d’échantillon de carburant car leur véhicule était équipé d’un système anti-
siphonage. Le personnel du HMRC est actuellement formé pour prélever des 
échantillons à partir d’autres endroits du système de carburant du véhicule. > 
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Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages organisés 
prochainement par l©AFT-IFTIM 
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Arras : 

Z.I. Est – Rue Geiger 
62000 ARRAS 

Tél. 03 21 60 63 50 
sylvietravers@aft-iftim.com 

 
Calais/Dunkerque : 

14 boulevard des Alliés 
62100 CALAIS 

Tél. 03 21 96 02 04 
ericlemaire@aft-iftim.com 

 
Lille : 

Rue Harald Stammbach 
52290 WASQUEHAL 
Tél. 03 20 81 91 91 

wasquehal@aft-iftim.com 
 

Seclin :  
Rue Marcel Dassault – ZI A 

59113 SECLIN 
Tél. 03 20 62 02 02 

alainposnyk@aft-iftim.com 
 

Valenciennes : 
ZA de la Maladrie – 1, rue Coli 

59121 PROUVY 
Tél. 03 27 33 31 11 

karinesoissons@aft-iftim.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
�  Formation initiale diplomante ou 
qualifiante (conducteur  sur 
porteur)  - 385 heures : 
Du 1er février au 19 avril 2010 
 
�  FCO transport de marchandises 
– 5 jours : 
Du 25 au 29 janvier 2010 
 
�  FIMO compte propre – 20 jours :  
Du 08 février au 05 mars 2010 
 
�  Formation de perfectionne-
ment – permis de conduire C – 15 
jours :  
Du 15 février au 05 mars 2010 
 
�  Sensibilisation à la sécurité 
routière destinée aux conducteurs 
infractionnistes – 2 jours : 
Du 15 au 16 février 2010 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base  - 3 
jours :  
Du 1er au 03 février 2010 
 
�  Recyclage formation de base  – 
2 jours : 
Du 04 au 05 février 2010 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
Du 28 au 29 janvier 2010 
 
CHARIOT ELEVATEUR 
 
�  Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
Du 09 au 11 février 2010 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
CHARIOT ELEVATEUR  
 
�  Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
Du 27 au 29 janvier 2010 
 
�  Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
Du 25 au 29 janvier 2010 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
Du 28 au 29 janvier 2010 

CENTRE DE PROUVY 
 
CONDUITE 
 
�  FCO transport de marchandises 
– 5 jours : 
Du 1er au 05 février 2010 
 
�  Formation de perfectionne-
ment – permis de conduire C – 15 
jours :  
Du 22 février au 12 mars 2010 
 
�  Formation de perfectionne-
ment – permis de conduire EC – 
15 jours :  
Du 25 janvier au 12 février 2010 
 
CHARIOT ELEVATEUR  
 
�  Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours :: 
Du 27 au 29 janvier 2010 
Du 17 au 19 février 2010 
 
�  Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
Du 25 au 29 janvier 2010 
Du 15 au 19 février 2010 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
du 28 au 29 janvier 2010 
Du 18 au 19 février 2010 
 
CENTRE DE DUNKERQUE 
 
MATIERES DANGEREUSES 
 
�  Formation initiale de base  - 3 
jours : 
Du 10 au 12 février 2010  
 
�  Recyclage formation de base  – 
2 jours : 
Du 08 au 09 février 2010 
 
�  Recyclage  citernes – 2 jours : 
Du 10 au 11 février 2010 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 
1 jour :  
Le 10 février 2010 

 
GRUES A TOUR 
 
�  Formation de perfectionnement 
(formation au CACES) grues à 
tour (initiation) – 5 jours : 
Du 1er au 05 février 2010 
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JUGEMENT D’OUVERTURE D’UNE PROCEDURE DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE 
 
Bodacc du 08 décembre 2009 
SPRINT SERVICES - Parc Entreprises Brunehaut – 62470 CALONNE-RICOUART 
 
Bodacc du 11 décembre 2009 
C.D. 59 - 17 Route de Marquette – 59215 ABSCON 
 
Bodacc du 13 décembre 2009 
TRANS EXPRESS INTERNATIONAL - 37 Rue Jean Jaurès – 59990 SAULTAIN 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE 
 
Bodacc du 13 décembre 2009 
HENNEBO - 6 Rue Philippe Watremez - Inchy en Cambrésis – 59540 INCHY 
 
Bodacc du 17 décembre 2009 
CALLE INFO SERVICE - 539 Rue Caullery - ZI de Douai Dorignies – 59500 DOUAI 
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF 
 
Bodacc du 11 décembre 2009 
M.T.I.  MONDIAL TRANSPORT INTERNATIONAL  - 155 Rue Carnot – 62480 LE PORTEL  
 
Bodacc du 13 décembre 2009 
- D’HONDT TRANSPORTS - 5 Rue Louise Michel – 59360 LE CATEAU CAMBRESIS 
- DUPONCHELLE - 23 Rue Négrier – 59390 LYS LEZ LANNOY 
 
Bodacc du 15 décembre 2009 
- TRANSANORD - ZI   Rue Ampère – 59930 LA CHAPELLE D’ARMENTIERES 
- BERNARD VATIN TRANSPORTS - 240 Rue du Faubourg d’Arras – 59000 LILLE 
 
Bodacc du 22 décembre 2009 
EUROPEAN TRANSPORT EXPRESS - 230 Rue de la Gare – 59226 LECELLES 
 
AUTRE JUGEMENT DE CLOTURE 
 
Bodacc du 11 décembre 2009 
- HEURTEAUX FRERES - Route Nationale – 59530 LOUVIGNIES QUESNOY 
- STE EUROPEENNE DE TRANSPORTS  S E T  - 20 Ter Rue d’Hautmont – 59600 MAUBEUGE 
 
RADIATIONS 
 
Bodacc du 26 novembre 2009 
LENGAGNE MARC - 380 Rue Becquet - 62370 SAINT-FOLQUIN 
 
Bodacc du 02 décembre 2009 
ABX LOGISTICS EUROCARGO (France) - Rue des Séquoias - Parc d’Activité du Mélantois - BP 
207 – 59812 LESQUIN Cédex-  
 
Bodacc du 03 décembre 2009 
VD TRANS  - 6 Rue d’Ossu – 59266 HONNECOURT-sur-ESCAUT 
 
Bodacc du 13 décembre 2009 
INTER TRANSPORTS - 18 rue du Dr Fleming – 62110 HENIN-BEAUMONT 
 
Bodacc du 18 décembre 2009 
- TRANSANORD - ZI  Rue Ampère – 59930 La CHAPELLE D’ARMENTIERES 
- BERNARD VATIN TRANSPORTS - 240 Rue du Faubourg d’Arras – 59000 LILLE 
 
CREATIONS 
Bodacc du 3 novembre 2009 
SELECT Distribution - Rue Emile Rouze - Zone Actiposte – 59000 LILLE 
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156, rue Léon Jouhaux 
BP 135 
59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 
Fax : 03 20 98 47 36 
Mel : 
nordtransports 
@nordtransports.com 
 
 
Vous souhaitez en savoir un peu 
plus sur un article, avoir une 
information plus précise, faire 
paraître une information 
concernant votre entreprise ou 
une annonce ? 
N’hésitez pas à nous contacter : 
Rose-Marie FRANCOIS ou 
Marie-Dominique BEALLE. 
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